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En cas d’absence ou d’empêchement concomitant de M. Emmanuel 
JACQUEMIN, M. Christian BURGUN et Mme Delphine FOLLENIUS, la délégation 
de signature prévue à l’article premier ci-dessus est exercée : 

 pour l’alinéa 3, par Mmes Karin MAHIEUX et Aline ZETLAOUI, MM. Philippe 
DOPPLER et Alexis CLINET en tant que cadres de permanence de direction 
de la DSAC-NE, lorsqu’ils assurent l’astreinte de direction ; 

 pour les alinéas 7, 8 et 9 par M. Alexis CLINET Chef de la division Aéroports 
et Navigation aérienne ou, en son absence ou empêchement, par M. Jean-
Marie LANDES, Chef de la subdivision Aéroports; 

 pour les alinéas 11 et 12, par Mme Karin MAHIEUX, Chef de la division 
Sûreté, ou, en son absence ou empêchement, par M. Laurent SEYNAT, son 
adjoint, ou, en son absence ou empêchement, par Mme Nolwenn LACKNER, 
ou, en son absence ou empêchement, par Mme Aurore LACASSAGNE-
SCHOETTEL ou, en son absence ou empêchement, par Mme Hélène 
POTTIER, ou, en son absence ou empêchement par Mme Aude KUCHLY, 
ou, en son absence ou empêchement par Mme Perrine BAZUS, ou, en son 
absence ou empêchement par M. Frédéric BARRILLET, ou, en son absence 
ou empêchement, par M. Serge LOTTERMOSER, inspecteurs de 
surveillance de la division Sûreté. 

ARTICLE 3: Le présent arrêté abroge l’arrêté n°DS 2022-053 du 4 avril 2022. 

ARTICLE 4: M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne et M. le Directeur de la 
sécurité de l’Aviation civile Nord-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Marne et dont une copie sera adressée à 
M. l’Administrateur Général des finances publiques. 

 Châlons-en-Champagne, le 20 avril 2022 
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